
  

Quel volume de bac ?

Comment présenter mes bacs ?

Volume du bac d’ordures 
ménagères résiduelles

Volume du bac des papiers 
et des emballages

Nombre de 
personnes au foyer

1 à 2 120 L 180 L 
180 L 3 à 4 240 L
240 L+ de 5 360 L

Sortez vos bacs : 
 sur la voie publique

la poignée des bacs côté chaussée 
la veille à partir de 19h et rentrez-les dès que possible

Présentez votre bac noir quand il est plein pour éviter de dépasser votre forfait 
annuel de 12 levées et d’être facturé d’une part variable.

La collecte des deux bacs est effectuée le même jour, 
grâce à des bennes équipées de deux compartiments 

distincts (un pour les ordures ménagères, un pour le tri).

Aucun sac hors des bacs.
Les bacs doivent être 
fermés correctement.

Les emballages et papiers 
en vrac dans le 

bac JAUNE, non emboîtés, 
sans les laver.

Les ordures ménagères 
dans le bac NOIR, en sacs 

bien fermés.

En cas de non respect des consignes, le bac ne sera pas collecté ou une double levée sera comptée.

LA COLLECTE EN BACS 
INDIVIDUELS NOIRS ET JAUNES

NOMBRE DE LEVÉES par an inclus dans votre redevance :  
       12  levées du bac noir

£ porte-à-porte          £ bout-de-voie ________________ 



Bac collectéBac non collecté

Clé ou 
étiquette 
perdue ? 
Contactez-
nous.

Cette collecte est mise en place pour les habitations 
non accessibles avec une benne à ordures ménagères. 

Les bacs à clé restent sur place.
Vous êtes doté : 
 d’une clé pour ouvrir et fermer vos bacs
d’une étiquette rigide à attacher sur votre bac noir 
pour ne pas être collecté et à retirer pour être 

collecté.

Votre calendrier de collecte

Votre calendrier est à télécharger sur 
www.simer86.fr ou l’appli Mon Tri. 
Des exemplaires sont disponibles en mairie.
La collecte des jours fériés est maintenue sauf 
le 1er janvier, le 1er mai et le 25 décembre. 
Pour les rattrapages, consultez votre calendrier 
ou le site internet www.simer86.fr ou suivez les 
actualités sur facebook.

Cas spécifique DES BACS À CLÉ

Pour réduire le contenu 
de votre sac noir, pensez à 

composter, deux cas :

Vous avez la place de 
mettre un composteur 

individuel ? 
Le SIMER vend des 

composteurs à tarif réduit.

Vous n’avez pas envie ou 
pas assez d’espace ? 

Des composteurs collectifs 
sont disponibles sur 

certaines communes. Ils sont 
géolocalisés sur simer86.fr 

ou l’appli. 
Vous pouvez vous rapprocher 
de votre mairie pour étudier 

une installation. 

£ lundi 
£ mardi 
£ mercredi  
£ jeudi 
£ vendredi

£ semaines paires
£ semaines impaires
£ toutes les semaines

VOTRE JOUR DE COLLECTE


